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I. CONTEXTE
Les Enseignements Post-Universitaires (EPU) constituent une activité de formation médicale continue organisée sous l’égide de la Faculté de Médecine de Sousse (FMSo).
Ils visent la mise à jour et l’actualisation des connaissances scientifiques et pratiques des professionnels de santé, en réponse aux évolutions de la médecine et aux besoins du système de santé.
Les EPU s’inscrivent dans le cadre du Développement Professionnel Continu (DPC) et reposent sur une approche pédagogique interactive favorisant les échanges entre experts et participants.

II. OBJECTIFS DES EPU :
- Actualiser les connaissances scientifiques dans un domaine médical donné
- Améliorer les pratiques professionnelles
- Diffuser les recommandations nationales et internationales
- Favoriser les échanges entre professionnels de santé
- Contribuer au développement professionnel continu

III. PUBLIC CIBLE DES EPU :

- Médecins spécialistes et généralistes
- Résidents et internes en médecine
- Pharmaciens
- Médecins dentistes
- Autres professionnels de santé concernés par la thématique

IV. INTERVENANTS D’UN EPU :
Les intervenants peuvent être :
- Enseignants universitaires
- Experts nationaux ou internationaux dans le domaine concerné
- Professionnels de santé ayant une expertise reconnue
Les intervenants non universitaires nationaux ou internationaux ne peuvent animer à un EPU qu’après avis favorable du Doyen de la FMSo.

V. DOSSIER DU PROJET D’EPU :

Le dossier soumis à la direction du DPC doit comporter les documents suivants :
1. Demande écrite d’organisation d’un EPU adressée au Doyen de la faculté.
2. Fiche signalétique de la formation (Annexe 1).
3. Programme scientifique détaillé, incluant :
· Objectifs pédagogiques
· Contenu des sessions
4. Mini curriculum vitae des intervenants (maximum 3 pages).
5. Affiche scientifique de l’EPU incluant :
· Titre
· Date et lieu
· Intervenants
· Logos institutionnels (Annexe 2)
6. Outils d’évaluation pédagogique, comprenant :
· Pré-test
· Post-test
· Questionnaire d’évaluation de la formation par les participants (Annexe 3).

VI. DEMARCHE POUR LE DEPOT D’UN PROJET MASTERCLASS
1. Les dossiers de projets d’EPU, comportant obligatoirement les 6 documents cités ci-dessus, devront être déposés en ligne à l’adresse mail developpement.pro.fmso@famso.u-sousse.tn  ainsi qu’en en format papier auprès de la Direction du DPC (secrétariat du centre de développement pédagogique).
2. La réponse sera transmise par mail après la réunion bimensuelle du comité du DPC.
3. Après validation du projet Masterclass par le comité du DPC et dans une démarche d’excellence, la faculté de médecine de Sousse, recommande fortement aux coordinateurs de faire accréditer leur projet de Masterclass par la commission d’accréditation et de certification Médicale (CACEM) du conseil de l’ordre des médecins tunisiens « CNOM » via ce lien : http://ordremedecins-centre.org.tn/index.php?id=26 et de se référer au guide de l’accréditation du DPC du médecin. L’acceptation définitive pour obtenir l’autorisation de mise en œuvre de la Masterclass - après accréditation par la CACEM - revient au Vice-Décanat des affaires professorales et au Doyen de la faculté de médecine de Sousse.

VII. ASPECTS PEDAGOGIQUES :
Les EPU doivent respecter les principes suivants :
· Approche pédagogique interactive (questions-réponses, cas cliniques, discussion).
· Durée variable selon le thème :
· Demi-journée
· Journée
· Ou Deux journées maximum.
· Inclusion d’une évaluation des connaissances avant et après la formation (pré-test / post-test).
· Évaluation anonyme de la formation par les participants.

VIII. ORGANISATION PRATIQUE :
· Tous les EPU devraient être organisées au sein de la FMSo et/ou dans des locaux hospitaliers attachés à la FMSo.
· Les EPU doiveent respecter les règles de bonnes pratiques déontologiques et le code éthique de la FMSo (cf. site de la FMSo : https://www.medecinesousse.com).
· Aucune publicité à visée commerciale ne peut être acceptée dans le cadre des EPU organisées par la FMSo.
· Les coordinateurs des projets acceptés sont tenus de s’organiser avec la direction du DPC de la FMSo pour les détails logistiques.
· La réservation des salles nécessaires à l’organisation des EPU s’effectue obligatoirement à travers la plateforme de réservation des locaux de la Faculté de Médecine de Sousse, accessible via le lien suivant :


IX. MODALITES FINANCIERES : 
Des frais d’inscription peuvent être demandés aux participants par les organisateurs de l’EPU, après justification par une demande écrite adressée à Monsieur le Doyen de la FMSo. Ces frais ont pour objectif de couvrir les dépenses liées à l’organisation de la formation, notamment:
· Frais logistiques
· Matériel pédagogique
· Pauses café ou restauration éventuelle
Le paiement des éventuels frais d’inscription doit être effectué par virement bancaire aux coordonnées suivantes :
o Intitulé du compte : Faculté de Médecine de Sousse
o Numéro de compte (CCB) : 21 016 016 4047 00283 9 78
o Banque : TSB – Tunisian Saudi Bank
NB : Dans le cas des EPU soumis à des frais d’inscription, aucun remboursement ne sera accordé après paiement en cas de désistement du participant.

X. CONDITIONS DE VALIDATION DE l’EPU :
La participation à l’EPU peut donner lieu à :
· Une attestation de participation délivrée par la faculté
· Sous réserve de :
· Présence à la formation
· Participation aux évaluations pédagogiques.
XI. DOCUMENTS A DEPOSER APRES LA MASTERCLASS :
Après la fin de l’EPU, les coordinateurs doivent impérativement envoyer les documents ci-dessous par mail à l’adresse suivante : developpement.pro.fmso@famso.u-sousse.tn
1- Procès-Verbal du déroulement de l’EPU (Annexe 4) 
2- Liste de présence des candidats (Annexe 5)
3- Fiches d’évaluation de la satisfaction des candidats (Annexe 3)

ANNEXE 1
Fiche signalétique EPU




ANNEXE 2
Charte graphique du DPC
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[bookmark: _Hlk203852498]ANNEXE 3
Formulaire d’évaluation de la satisfaction des candidats



ANNEXE 4
Formulaire du Procès-Verbal-PIL-PV-01-01



ANNEXE 5
Liste de présence des candidats-PIL-FR-01-02
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